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LE COURRIER DE L'IMA 10/12-63

8ème année octobre/novembre 1963

Publié par l'Institut suisse pour le machinisme et la

rationalisation du travail dans l'agriculture (IMA),

à Brougg (Argovie) Rédaction: J. Hefti et W. Siegfried

Supplément du no 15/63 de «LE TRACTEUR et la machine agricole»

U 218 Aptitudes et utilisation des fourches trans¬
porteuses à fourrages verts ou secs

par K. Schib, ingénieur agronome

Généralités

Ces instruments, conçus pour ramasser et transporter les fourrages verts
ou secs, proviennent de Scandinavie, où on les trouve dans chaque exploitation

agricole. Ils présentent une certaine analogie avec le râteau à foin et le
râteau chargeur montés à l'avant du tracteur que l'on rencontrait il y a un certain

nombre d'années. Jusqu'à maintenant, la fourche transporteuse n'est que
très peu utilisée dans notre pays. Comparativement aux autres matériels
de chargement tels que la ramasseuse-chargeuse, la récolteuse de
fourrages et la remorque autochargeuse, elle est d'un prix moins élevé. C'est
la raison pour laquelle l'adoption de cet instrument de ramassage et de

transport semble présenter de l'intérêt pour les conditions suisses, en
particulier dans les petites et les moyennes exploitations.

Principe de construction

1. La fourche transporteuse à herbe — Elle se compose
d'un tube d'acier disposé perpendiculairement à la direction d'avancement
du tracteur, d'un triangle d'attelage correspondant aux trois points du

dispositif de relevage hydraulique et d'un panneau arrière à claire-voie
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pour retenir la charge. Suivant la largeur de travail prévue, 9 à 15 dents
pleines et profilées ont été boulonnées sur ce tube à 20 cm d'intervalle.
L'extrémité des dents a la forme d'une cuillère. Le triangle d'attelage et le-

panneau à claire-voie (analogue à l'étrier des fourches porte-javelles à
main) sont soudés au tube. La capacité de réception de cet instrument
équivaut à environ 350 à 450 kg de fourrages verts.

Fig. 1:

Aspect d'une fourche
transporteuse arrière
portée conçue pour les
fourrages verts. Elle
comporte 12 dents massives
de 1 m 30 de long à
profil aplati et pointe en
forme de cuillère. Sa
largeur de travail est de
2 m 40 et son poids moyen

de 120 kg. Cet
instrument s'adapte au
système d'attelage trois-
points du dispositif de
relevage hydraulique.

Fig. 2:
Fourche transporteuse du
type à herbe avec son
chargement. La capacité
de réception de cette
fourche correspond à
300—450 kg de fourrage
vert. Les facteurs influant
sur la force de levage
sont la puissance de
l'installation hydraulique et la
charge de l'essieu avant
du tracteur.

2. La fourche transporteuse à foin — Son mode de
construction est sensiblement le même que celui de la fourche transporteuse à

fourrages verts. Ses dents, de 2 m 10 à 2 m 30 de long, sont toutefois
tubulaires, donc creuses, et se terminent en pointe. Généralement parlant,
la largeur de travail de la fourche transporteuse à foin à six dents est de
2 m 10. Une griffe centrale, et parfois aussi des barres latérales, ont été
prévues pour maintenir la charge et l'empêcher de tomber à terre. Grâce
à un mécanisme de conception simple, cette griffe et ces barres s'ouvrent
lorsque la fourche s'abaisse et se rabattent vers l'intérieur dès qu'on relève
cette dernière (mécanisme automatique à système de leviers). La fourche
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Fig. 3:
Représentation schématique

de la fourche
transporteuse hydraulique
«Pöttinger». Cet instrument

peut être utilisé
aussi bien avec le foin
qu'avec l'herbe. Il enserre
complètement le chargement.

Son poids est de
190 kg.

transporteuse en question permet de ramasser et rentrer 250 à 350 kg de
fourrages secs. Relevons qu'il existe d'ores et déjà des types combinés
utilisables aussi bien avec l'herbe qu'avec le foin. En substituant plusieurs
dents profilées et plus courtes aux longues dents tubulaires, puis en enlevant

la griffe et les barres de maintien, on transforme la fourche transporteuse

Fig. 4:
Fourche transporteuse à
fourrages secs en position

ouverte, vue de
derrière. Lorsqu'on relève la
fourche, un système de
leviers provoque le
rabattement automatique de
la griffe et des barres de
maintien vers l'intérieur
(sur le chargement de
foin). Sa largeur de travail

peut varier de 2 m à
2 m 30. Son poids est en
général de 130 kg.

Fig. 5:
La même fourche
transporteuse à foin vue de
côté. Elle se trouve
également en position
ouverte et abaissée.
Comme toutes les fourches

transporteuses à
fourrages, elle se monte
à l'arrière du tracteur,
aux trois points d'attelage
du système de relevage
hydraulique.
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à foin en fourche transporteuse à herbe. Mais le temps relativement long
qu'il faut pour procéder à cette transformation durant les périodes de

l'année où l'on a besoin tantôt de la fourche à fourrages verts, tantôt de
celle à fourrages secs, fait qu'une telle solution présente un intérêt limité.

Conditions préalables exigées pour employer avec succès la fourche

transporteuse à fourrages verts ou secs

1. Exploitations agricoles à parcelles groupées — La
fourche transporteuse est un instrument avec lequel on ne peut travailler
que de façon discontinue, du fait que chaque fourchée, qui représente une

quantité de fourrage plutôt réduite, doit être tout d'abord transportée à la

ferme pour qu'on puisse continuer le ramassage du fourrage. Il en résulte

que le temps employé pour ces courses peut parfois dépasser celui qu'il
faut pour ramasser le produit et vider la fourche. La réduction de la durée
de ces temps de déplacement dans la plus large mesure possible exige une
exploitation d'un seul tenant. Les conditions se montrent les plus favorables
lorsque la ferme se trouve dans une situation centrale par rapport aux
différentes parcelles.

2. Chemins en bon état — Avec la fourche transporteuse chargée

de fourrage et mise en position relevée, le tracteur peut rouler à une
allure de 15 km/h sur les bonnes routes et de 10 km/h sur les bons chemins
de campagne. Si les chemins sont mal entretenus, la vitesse se trouve
limitée à 5 km/h. Il ressort de ce qui précède que dans le même temps, le

tracteur arrive à parcourir avec sa charge une distance de 1500 m sur une
route, de 1000 m sur un bon chemin de campagne et de 500 m sur un mauvais

chemin, une prairie ou un champ labouré. Il convient par conséquent
d'accorder la plus grande attention au bon état des routes et des chemins.

3. Relevage hydraulique de puissance suffisante et
système d'attelage trois-points — La fourche transporteuse à

herbe ou à foin a été conçue pour être adaptée rapidement et sans peine
à tout dispositif d'attelage trois-points normalisé. Le bloc hydraulique du

tracteur doit posséder une force de levage suffisante pour soulever et
maintenir en position haute une fourche portant 450 kg de fourrage vert ou
350 kg de fourrage sec sans que le tracteur se cabre ou que sa manœuvra-
bilité s'en trouve diminuée. La charge brute à élever est respectivement
de 570 et de 510 kg. A la barre d'attelage, qui se trouve à une distance de
80 cm (± 3 cm) du point d'attache des bielles inférieures sur les dispositifs

normalisés, il faut disposer d'une puissance de levage de l'ordre de
1000 à 2000 kg. Les tracteurs dont l'essieu avant est faiblement chargé ou
qui possèdent une force de levage de seulement 800 kg à la barre d'attelage

ne peuvent élever tout au plus que 340 kg de fourrage vert ou 200 kg
de fourrage sec. Les charges variables d'herbe ou de foin qu'il est possible
de transporter à chaque course sont conditionnées par l'emplacement,
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également variable, du centre de gravité des différentes fourches à

fourrages secs ou'à fourrages verts. En roulant sur une prairie avec une fourche

transporteuse chargée, ou en franchissant un bord de chemin, le dispositif
de relevage hydraulique se trouve soumis à des sollicitations momentanées
si élevées qu'elles dépassent sa force de levage. Afin d'éviter de telles
surcharges, il faudrait équiper l'attelage trois-points d'un système de
verrouillage qui l'empêche d'osciller dans le sens vertical. Un tel système de

blocage permet de décharger l'installation hydraulique après que l'instrument

de travail a été relevé.

Technique d'emploi de la fourche transporteuse à herbe ou à foin

En principe, les différentes fourches transporteuses à fourrages verts ou
à fourrages secs s'utilisent de la même manière. La reprise de l'herbe et du

foin disposés en andains ou étalés sur le champ a toujours lieu en roulant
avec le tracteur en marche arrière et avec la fourche totalement abaissée.

Lors du ramassage des fourrages verts, les dents à extrémité en forme
de cuillère de la fourche transporteuse à herbe glissent sous l'andain
simple confectionné par la barre de coupe du tracteur ou l'andain double
restant après le passage de la motofaucheuse. Afin que l'herbe ne soit pas
traînée par terre et se salisse ainsi pendant le ramassage, la fourche est
mise auparavant en position oblique (tube porte-dents relevé d'environ
10 cm) pour que seule la pointe des dents se trouve près du sol. Par
ailleurs, cette position permet à l'instrument de mieux s'adapter aux inégalités

du terrain et de rencontrer une moindre résistance à l'avancement du
fait de la très petite surface de contact.

Cette façon de procéder est analogue à celle adoptée pour le ramassage

du fourrage avec la fourche à main. Dans ce dernier cas, on pousse
aussi l'andain devant soi en piquant le fourrage à plusieurs reprises jusqu'à
ce que l'on ait une bonne fourchée. L'utilisation d'une fourche de 2 m 50 de
large, commandée hydrauliquement, ne modifie en somme que très légèrement

la technique de travail, à condition qu'il s'agisse d'un terrain uni et
non mamelonné. Il est à remarquer que la fourche hydraulique n'arrive pas
à être entièrement remplie si l'on pousse une seule fois l'andain pour
former un tas. Après avoir rassemblé le fourrage en roulant sur un parcours
déterminé, il faut relever la fourche et déposer la charge sur l'herbe ou le
foin qu'elle a refoulé. Puis la fourche est engagée à nouveau sous le fourrage

amoncelé et l'andain poussé comme précédemment. Ces entassements

successifs doivent être poursuivis jusqu'à ce que la fourche
transporteuse soit comble ou que la capacité de levage limite de l'installation
hydraulique soit atteinte. Relevons qu'il s'avère également nécessaire de
déposer la charge sur l'andain et de reculer pour reprendre à nouveau le
fourrage lorsque celui-ci passe sous les pointes des dents et n'est donc
pas totalement ramassé.
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Fig. 6:
Fourche transporteuse à
fourrages secs en plein
travail. Le tracteur roule
en marche arrière et la
fourche ramasse un large
andain de foin. Celui-ci
se répartit bien sur toute
la largeur de l'instrument,
comme on peut le voir.

Fig. 7:
Aspect d'une fourche
transporteuse à fourrages
secs complètement remplie

de regain. Elle a été
relevée pour le transport
du chargement à la ferme.
Ce chargement pèse
environ 250 kg.

La meilleur travail de ramassage se trouve réalisé lorsque l'herbe ou le

foin sont répartis sur toute la largeur de l'instrument. C'est pourquoi les
fourches transporteuses à herbe de 2 m 30 arrivent bien à reprendre les
doubles andains faits par la motofaucheuse (équipée ou non d'un dispositif

andaineur), qui représentent ensemble une largeur variant de 1 m 40 à
1 m 60. Lorsqu'on ramasse de gros andains de 50 à 80 cm de large, sa
répartition régulière sur toute la largeur de la fourche se montre souvent
très difficile. Il n'est en tout cas pas possible d'utiliser totalement la capacité

de réception de l'instrument avec ces andains. Remarquons à ce propos

que le foin se laisse également très bien rassembler lorsqu'il est
étalé sur le champ. La dépense de travail exigée pour le ramassage dépend
de la nature du fourrage, mais aussi, et surtout, de la technique de travail
et de l'expérience que possède le conducteur quant à la manœuvre de la
fourche.
Trad. R.S. (A suivre)
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